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Orientations préparatoires aux groupes de travail   
 
Les groupes de travail visent à jeter les bases de la mise en réseau et de la collaboration 
future 
 
Ces groupes de travail se proposent de couvrir les thèmes identifiés lors du « mapping ». En 
conséquence, les organisations sont invitées à s’y inscrire en fonction de leur intérêt 
particulier pour l’un ou l’autre thème. Les sessions ont été réparties sur deux après-midis afin 
de disposer du temps à consacrer aux partages et à la planification. Les participants sont 
invités à ne choisir qu’un seul thème par après-midi. Il en résulte qu’une personne ne pourra 
participer au maximum qu’à deux groupes de travail : un le vendredi après-midi et l’autre le 
samedi après-midi.  
 

Les sessions se proposent d’atteindre deux principaux objectifs: 
• Identifier les objectifs et les ressources/cibles  à poursuivre dans le cadre des 

thèmes spécifiques et à être partagés par un groupe d’organisations désireuses de 
collaborer sur ces thèmes dans la prochaine période (2010-2012) ; 

• Identifier les premières étapes qui feront le lien entre deux réunions du forum et 
assurer le lancement et/ou la continuité d’un processus durant cette période 
séparant deux réunions du forum. 

 
Les modérateurs ont été choisis pour faciliter les échanges. Il leur a été demandé d’introduire 
brièvement le sujet, d’animer le dialogue et de s’assurer que les rapports sont rédigés selon le 
schéma ci-dessous. Ils vous contacteront avant la rencontre, aussitôt que les participants à la 
session seront identifiés. Ce contact préparatoire vise à rendre les sessions aussi constructives 
et efficaces que possible. 
 
Étant donné que certaines organisations souhaiteraient participer à des sessions qui se tiennent 
concomitamment, deux participants par organisation (un pour chaque session) seront autorisés 
à ces sessions. Dans tous les cas, la possibilité de se joindre à des groupes nouvellement 
constitués reste ouverte à l’issue du forum. Il sied de noter que la proposition de réseau sera 
une entité flexible, définie et déterminée par ceux qui souhaitent y participer. 
 
 Le formulaire d’inscription a été conçu de manière à vous  permettre de participer à deux 
sessions de votre choix. Il vous demande également d’indiquer votre contribution sur les 
objectifs et les ressources/cibles. En les définissant de manière aussi restrictive que possible, 
vous donnerez aux modérateurs un outil utile à l’animation du groupe de travail et à la 
réalisation des résultats constructifs. À l’issue des sessions, les modérateurs feront rapport à 
Mr Serge Klebnikoff, qui présentera les décisions de ces sessions en assemblée plénière.  
 
Les « objectifs» devront être spécifiés en fonction des défis identifiés. Ils constituent des 
visées générales à atteindre durant la période séparant deux réunions du forum. 
 
Par exemple : « continuer à promouvoir la conscience politique sur le droit à l’alimentation », 
ou « recadrer notre compréhension et notre vision  de la sécurité avec une perspective de la 



protection de la personne », ou encore « promouvoir les droits humains comme étant 
essentiels au droit à la vie ». 
 
Les ressources/buts sont des actions précises qui doivent être entreprises afin d’atteindre 
les visées exprimées dans  les « objectifs ». 

Par exemple. «  accroitre le nombre des États signataires de la convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille », ou 
organiser des événements pour renforcer la protection de la personne», ou  « Élaborer des 
règles du commerce qui promeuvent les droits humains plutôt que de les mettre en péril ». 

  Aussi bien les objectifs que les ressources/cibles nous aideront à élaborer des processus qui 
se poursuivront dans la période suivante. Ils indiqueront l’orientation donnée à la politique 
commune de travail, alimentant l’ordre du jour des discussions futures du nouveau 
groupe de travail. En fin de compte, ils constitueront des indicateurs des progrès réalisés 
et des résultats atteints.  
Structure des sessions 
 
Les sessions incluront quatre composantes majeures: 

• L’introduction du modérateur qui comprend la présentation du sujet et le partage des 
premières informations reçues ; 

• Une courte plage horaire sera offerte aux participants qui ont soumis des brèves 
présentations orales qui n’ont pu être intégrées dans le programme ; 

• La définition des objectifs et des ressources/cibles ; 
• La définition par le groupe de sa méthodologie de mise en réseau collaborative (c’est-

à-dire les premières étapes).  
 
Premières étapes 
 
Afin de se doter d’outils pratiques qui garantiront  la continuité de la collaboration entre les 
différentes organisations, il est demandé à chaque groupe thématique : 

• D’élaborer une liste initiale d’organisations prêtes à collaborer sur l’une ou l’autre 
question politique (note importante : cette liste n’est pas fermée, mais constitue plutôt 
un point de départ flexible) 

• De programmer et définir les premières rencontres de contact et d’échange post-forum, 
et informer de l’identité de l’organisation qui invitera ou qui dirigera cette première 
rencontre. La discussion sur le chemin à parcourir peut également être précisée, et le 
projet de réseau amendé. On peut proposer que des aspects méthodologiques soient 
adaptés à la collaboration programmée sur le thème spécifique ; 

• De démontrer clairement l’engagement des ONG participantes à contribuer à la 
mission du forum. Cet engagement doit être formulé en termes clairs, concis et 
réalistes. Il est recommandé aux participants de venir prêts à prendre un tel 
engagement, pour l’avoir discuté au sein de leur organisation avant la tenue de la 
réunion.  

 



FORUM 2010 -  Rapports des groupes de travail   

Agenda de travail 2010 – 2012 

 
Groupe de travail  N°: 

Titre: 

 

 

Modérateur : 

 

 

Objectifs identifiés : 

* 

* 

* 

* 

* 

 

Cibles/buts identifiés : 

* 

* 

* 

* 

* 

 

 



Commentaires sur la proposition de réseau : 

* 

* 

* 

 

 

Étape 1 

Thème: 

Objectif et buts/cibles qui feront partie de la future approche 
collaborative: 

 

 

 

Organisation pilote/partie invitante: 

 

 

Organisations       engagements pris : 

- ….        ... 

- …        ... 

- …        ... 

- …        … 

- …        … 

- ...        … 



…        


	Par exemple. «  accroitre le nombre des États signataires de la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille », ou organiser des événements pour renforcer la protection de la personne», ou  « Élaborer des règles du commerce qui promeuvent les droits humains plutôt que de les mettre en péril ».

